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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  un  contexte  de  crise  sanitai re  qui  continue  de  produire  des  effets  sur  les
établissem e n t s  scolaires  parisiens,  la  fragilisa tion  de  la  situa tion  financiè re  des  17
Caisses  des  écoles  demeure  d’actualité .  

L’impact  des  fermetu r e s  de  classes  voire  d’écoles  ainsi  que  les  évictions
individuelles,  qui  ont  conduit  l’ensemble  des  Caisses  des  écoles  à  adapte r  leur
factura t ion  pour  tenir  compte  au  moins  partielleme n t  des  présences  réelles,  s’est
fait  sentir  sur  le  niveau  des  par ticipa t ions  familiales  réellemen t  collectée s  tout  au
long  de  l’année  2021.  En  parallèle,  les  charges  suppor t ée s  sont  restée s  à  un  niveau
presque  normal,  la  masse  salariale  demeura n t  à  un  niveau  constan t ,  tandis  que  la
faible  prévisibilité  des  absences  et  fermetu r e s  ne  perme t t a i t  pas  un  ajustem e n t  des
command e s  de  denré es  alimentai re s  efficace  et  suscep tible  de  limiter  le
gaspillage.

A ces  consta t s  déjà  posés  pour  l’année  2020,  viennen t  s’ajoute r  depuis  la  rent r ée
2021  des  évolutions  dans  les  compor t e m e n t s  des  familles.  La  baisse  du  nombre
d’enfants  inscri ts  dans  le  premie r  degré  s’est  avérée  plus  impor tan t e  que  ne  le
laissaient  supposer  les  projections  démogra p hiqu es  réalisée s  par  les  services  de  la
direc tion  des  affaires  scolaires  ; le  développe m e n t  du  télét ravail  a  donné  l’occasion
à  de  nombre us e s  familles  de  garde r  leur  enfant  pour  le  déjeune r ,  réduisan t  leur
recours  aux  service  de  restau r a t ion  scolaire.  Plusieurs  Caisses  des  écoles  ont,  par
ailleurs ,  rencon t r é  des  difficultés  par ticuliè res  dans  le  processus  d’inscript ion,
notam m e n t  des  retards  d’inscription  et  de  communica t ion  de  l’ensemble  des  pièces
nécessai r e s  par  les  familles  ;  cer taines  ont  de  surcroi t  été  confrontée s  à  de  graves
probléma t iqu es  avec  leurs  logiciels.

Le  cumul  de  l’ensemble  de  ces  élément s  fait  craindre  des  décalages  de  trésore r ie
pour  les  Caisses  des  écoles,  qui  pourra ien t  se  trouver  en  difficulté  pour  faire  face  à
l’ensemble  de  leurs  charges  jusqu’à  la  fin  de  l’exercice  2021.  C’est  pourquoi  il  est
proposé  de  verse r  à  chaque  Caisse  des  écoles  une  aide  financièr e  exceptionnelle
dès  le  mois  de  décembr e  2021.  Du  fait  des  fortes  incer ti tude  liées  au  contexte  de
mutations  dans  le  compor t e m e n t  des  familles,  qui  pourraien t  avoir  des  effets
import an t s  sur  la  percep tion  effective  des  par ticipa t ions  familiales  correspond a n t
aux  factures  émises  en  fin  d’année,  une  enveloppe  de  2  266  120  euros  a  été
mobilisée  à  cette  fin,  qui  est  répar t i e  ent re  les  17  Caisses  des  écoles  au  prora t a  de
son  poids  relatif  dans  l’enveloppe  des  subventions  pour  la  restau r a t ion  scolaire
pour  2022,  égalemen t  inscrite  à  l’ordre  du  jour  du  Conseil  de  Paris  des  14,  15,  16
et  17  décembr e  2021.



Conformé m e n t  aux  mécanis mes  de  financem e n t  adoptés  par  le  Conseil  de  Paris
des  6,  7,  8  et  9  juillet  2021,  notam m e n t  l’article  15  de  la  délibér a t ion  2021  DASCO
63,  ces  aides  exceptionnelles  ont  vocation  à  être  res ti tuée s .  Elles  seront  déduites
du  solde  de  la  subven tion  versée  au  titre  de  la  restau ra t ion  scolaire  pour  2022.
Leur  bonne  utilisa tion  fera  l’objet  d’un  contrôle  dans  le  cadre  des  dialogues  de
gestion  prévus  aux  articles  8  à  12  de  la  même  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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